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MODE D’EMPLOI : Destiné uniquement à la fabrication, la formulation et le 
reconditionnement de produits homologués en vertu de la Loi sur les produits 
antiparasitaires. 

 
MISES EN GARDE 

 
EMPÊCHER LES PERSONNES NON AUTORISÉES D’Y AVOIR ACCÈS 

 
Pose un danger pour les humains et les animaux domestiques. Attention. Nocif en cas 
d’ingestion, d’absorption par la peau ou d’inhalation. Éviter de respirer les vapeurs. Éviter 
tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. Se laver à fond avec de l’eau et du 
savon après avoir manipulé le produit. Ne pas utiliser ni entreposer près de la chaleur ou 
d’une flamme nue. 

 
PREMIERS SOINS 

 
INHALATION : Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire 
pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence 
le bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir 
des conseils sur le traitement. 

 
CONTACT AVEC LA PEAU OU LES VÊTEMENTS : Enlever tous les vêtements 
contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler 
un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 

 
CONTACT AVEC LES YEUX : Garder les paupières écartées et rincer doucement et 
lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles 
cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un centre anti-poison 
ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 

 
INGESTION : Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir 
des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites gorgées si la personne 
empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de 
procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne rien administrer par la bouche à 
une personne inconsciente. 

 
Apporter l’étiquette du contenant ou prendre note du nom du produit et de son numéro 
d’homologation lorsque vous consultez un médecin. 

 
On peut également composer le 1-877-362-3276 pour obtenir de l’information sur le 
traitement médical d’urgence. 

 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 

 
Avis au médecin : NewAgco carfentrazone-éthyle technique devrait afficher une faible 
toxicité orale et cutanée, et une toxicité modérée par inhalation. Il devrait être légèrement 
irritant pour la peau et très peu irritant pour les yeux. Par ailleurs, il s’agit d’éloigner la 
victime de la zone d’exposition, puis d’administrer un traitement symptomatique et des 
soins de soutien. 



ENTREPOSAGE : Conserver dans le contenant d’origine lors de l’entreposage. Entreposer dans 
un endroit frais, sec et bien aéré loin des semences, des aliments pour animaux, des engrais et des 
autres pesticides. Tenir à l’écart du feu, de la flamme nue et de toute autre source de chaleur. 

 
ÉLIMINATION/DÉCONTAMINATION: Les fabricants canadiens doivent éliminer la matière 
active non utilisée et les contenants conformément à la réglementation municipale ou 
provinciale. Pour obtenir plus de détails sur le nettoyage des déversements, s'adresser à 
l'organisme de réglementation provincial ou au fabricant. 

 
AVIS À L’UTILISATEUR : Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon 
le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode 
d’emploi constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires.  
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